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1. Insérer un nouveau paragraphe 37, comme suit : « L’Agence a mené cinq missions du Service 
d’évaluation de la radioprotection professionnelle (ORPAS) au Costa Rica (décembre 2016), au Ghana 
(décembre 2016), en Malaisie (mai 2017), au Paraguay (mai 2017) et en Uruguay (novembre 2016). 
Elle a également mené quatre missions préparatoires ORPAS au Chili (avril 2017), au Maroc 
(novembre 2016), au Nicaragua (août 2017) et à Panama (juillet 2017)39. » Les paragraphes suivants 
devraient être renumérotés en conséquence. 

2. La première phrase du paragraphe 73 original devrait être modifiée comme suit : « L’Agence a 
continué d’appuyer l’infrastructure nationale de sûreté des États Membres qui étendaient leur 
programme électronucléaire, prévoyaient de lancer un tel programme ou renforçaient leur cadre de 
sûreté nucléaire. » 

__________________________________________________________________________________ 
39 En réponse au paragraphe 41 de la résolution GC(60)/RES/9. 

 

 

 


